
GAZE'TE DES CAMPAGNES

.Evaluaiioa d'uil terre.-Les-cultivateurs sont souvent dans

le cas d'estimer la valeur d'une terre. soit pour en faire Pac-

quisition, soit comme arbitres, et doivent désirer connaltre les
bases d'après lesquelles on peut l'établir.

Tout fonds de terre a une valeur propre et une valeur rela-
tive. La valeur propre est fondée sur la nature du sol, sur son
exposition, sur l'abondance ou la rareté des eaux, etc., etc. La
valeur relative tient à sa position dans le voisinagýe d'une
ville, de centres inanufadturiers sur une route très-fróquentée
ou dalis le voisinage d'ait chennn de fer.

Une terre de peu de valeur, peut c acquérir une grande
entre les mains d'ui cultivateur industrieux qui sait en tirer
parti soit directement-par une meilleure culture, un meilleur
choix de productiôis, etc., soit inidirectenient, ein y élevant ou

engraissant des bestiaux, en fabriquant plus de beurre, oit en
s'associant à une fabrique de fromage pour la vente din lait.

Généralement on établit la valeur 'iWiîn fond sur la: vente
des produits qu'on réalise ou sur la rente qu'eun paie le fermier
lorsque le propriétaire ne le cultive pas li-imêe; mais si cela
suffit à lacquéreur qui ne veut que placer un capital, il Laut
des données plus certaines pour celui qui veut spcuer sur la

culture. Telle ferme est louée au-delà de sa valeir,.telle antre
au-dessous; et ce dans un mnme endroit, dans le nôme sol,
parce que beaucoup de circonstances étranigères à la nature
du sol influent souvent sur les déterminations do ceux qui
prennent une terre à forine.

L'évaluation faite d'après le nombre d'arpents cin terres la-
bourables et d'après le prix mioyeide chacune de ces sortes dec

terres est moins sujette à erreur lorsqu'on agit de bonne foi ;
ependant des causes physiques peuvent encore en altérer les

bases.
Il résulte de ceci qu'il est presque impossible d'établir la va-

leur dine terre sur des bases fixes ; qu'on doit presq ne toujours
croire être arrivé au but lorsque : l'on s'est rapproché le plus
possible.de l'opinion que l'ou entretielit sur la valeur d'une
terre d'après sa position et les produits que l'on petit ci re-
tirer.

Cudtîre de la cann siucr.-Nous lisons ce qui suit dans le
Franco-Canadien: " M. Pierre Roy, de L'Acadie, nions assure
qu'il a fait dix-huit gallons de sirop avec le produit d'eilviroin
un huitièie d'arpont de terre qu'il a pris 'anîiién dernière
pour la culture do la canne .1 sucre. La gr:into qu'il a somlée
est connue sous 10 no:n de anber. ccd (graiie anibiirée) à raisoni
de la couleur anibrée dui sirop qu'elle produit. La proport ion
qlui outre dans la confection tie ce sirop est île quatre pour tn.i
c'est-A-dire que quatre esutires d'eau donnent nou iiiesuure dt-
sirep. Un autre avantage qu'oi te la culture (le ula calme à
sucre, c'esBt que la graio fait ue niourriture excellente pîour
les bêtes 'cornues et vaut pour cela 11G de plus que le sarrasin.
Même la farine qu'on oii fait est stpérieire à lit fleur de cette
dernière céréale.

RECETTES

Corps arrétd dans le gosier.

Lorsuqtiune épingle, une arrête ou autre corps se trouve dans
liarrière-boiche à portée le lt vuet (c'est-à dire ent faisant ou-
vrir la bouche grandent et ci déprimant hi langue avec le

ianche d'uine cuillère), on doit tenter tde l'extraire à Paide des
doigts ou des pinces, et mi 011 île réussit pas,.ncîvoyerh elircher
au plus vite le niédecin ; essayez provisoirenment du faire
rendre ce corps étranger par le vonissmenient ei buvant une
décoction iiucilaginouse tiède, un iélange d'ei et d'hinîile,
d'eau et de blancs d'tufs out intt e an imoyen de blancs d'oufs

purs. Oit parvient facilenent à entrainer daits Pestonine cer-
tains corps telles (lie le petites arrêtes de poisson, ci faisant
avaler des ilouchées de pain. On a souvant vu des épinigles oit
d'autres corps pointus arrêtés ait pjassag, en être retrés eni

faisant avaler att nalade un moi ceau de viande durcio attaché
à un fil et retiré sur le claip avec violeice.

.Myen dle désinfecter les poaillers et les étables.

Por ue étable, preiez: tinelivr ioe C c1lore qle vouis faites

dissoudre dans sept pitites d'eau; balayez t t nettoyez bien,
puIs lavez.,vec une .épongo un un piceau, , trengé dlants la
solutlon tQIs les pimi-tii, 1 lancles, le soo et tont ce g s trou e

dis'Ptle. Après avoir laiseé bien séeher iaites rentrer les
gunimnaux.

J. B. ROLLAN 8 FILS
IONTREAL.

Les révlations du criime de Catmbray et Jses complices. Chro-
niques canadiennes de 1834 ou récit de bri'and ages fréquents
dont li ville de Québec fut assiégé de 1834 à 1835, in-18. Prix:
broché, 15 centins.*

Ce volume contient le récit d6;vols sacriléges commis dans
les églises et dans les communautés religieuses, le meurtre do
.Moitmorency et du Capitaine' Sivrac, l'arrestation des bri-

gands, leur procès et leur condainnation..
(C'est par erreur que nous avòns-annonc6 la vente de ce vo-

lumiîîe au prix du 75 centins au lieu <le 15 cents.-Por les
autres livres, caleni riers'et almanachs, cartes à jouer, voir
Pannnnce de MM. J. i3. Rotland &-Fils, publiée dans les der-
'niers numéros de la Gazetic des Cajaiâgtes.)

CONTRATS DE LA MALLE.
DES SOUMISSIONS adressées au Matre Général des Postes

seront reçues à OTTAWA jusqu'à MIDI

Lfl DECE.B.R.El PROCHAIN,
pour le transport des Malles de Sa Majesté, sous les conditions
d'un Coitrat pour ii terme dle quatre années, ente les places
ci-dessous noinmées, à partir du 1er AVRIL 1881.

ARMAGH et ST. RAPHAEL, trois fois par semaine;

ISLE AUX COUDRES et BAIE ST. PAUL, deux fois par
seminme ;

.JEIZSEY et MARLOW, trois fois par seninne ;
KAMOURASKA et la STATION DU CHEMIN DE FER,1 douze f'ois prir seminte;

QU C et ST. FRANCOIS D'ORLLANS, trois fois par se-

QE1BLE et ST. JEAN D'ORLEANS, trois fois par seinaine.
Des avis inuiprillés contenant des renseignements plus détail-

168 an sujet des conditiois it Contrat pîrojIetó seront en vue
aux Bulrcaux de Poste des places ci-dessns mentioniiées, ou ait
Bureau (dui soussigné, où l'on pourra, auissi, se procurer des for-
mules de soiimîîisioli. WILLIAM G. SIIEPPARD,

Iuspectiu v des Pestes.

Bureau le lItispecteur tdes Postes,
Québec, 30 octobre 1880.
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